
 

 

 
OFFICE DE TOURISME DU GRAND AUTUNOIS MORVAN 

Assemblée Générale – 06.03.2023 
Salle du Conseil de l’Eduen  

Procès-verbal 
Présents :  

- Bérangère GRAILLOT, Présidente et Chambres d’hôtes Augustodun’Home- Thibault 
BREUILLE, directeur OT - Patrick HENRIOT, Comité départemental rando pédestre - 
Corinne JEANNOT, Hôtel Ibis – Martine Charleux, tourisme et culture autour du Couchois– 
Pascale PLAZA, Bibracte -Pascale DEMEUZOIS, 1er Vice-présidente et Saveurs de nos 
villages-Eric MEUNIER, Secrétaire adjoint et Auberge de la Grousse- Anne Laly Defrance, 
Espace Saint Ex - Sylvain Patru, comité des fêtes Etang-sur-Arroux et trésorier - Véronique 
PACAUT, 2e vice-présidente et CCGAM–Cathy Nicolao, CCGAM- Aurore COMBARET-
CLAIRE, CCGAM- Sarah PIGNOLET DE FRESNE, CCGAM-Jacques Bouchot, CCGAM - Anatole 
SAGOT, CCGAM- Aurore COMBARET CCGAM- Yolande FLECHE, CCGAM - Vincent 
CHAUVET, CCGAM-Isabelle Joly, CCGAM-Anne Balazuc, Wine O Clock- Laurent 
Rebeyrotte, LR Communicability- Agnès Sabbadini, Autun Torréfaction – Camille 
Dureuil,Sté Autunoise de Philatélie – Alice Davis, le Chapitre – Patrice Gaunet, 
Conciergerie du Morvan – Jean Brun , chambre CH des Hauts Quartiers – Anne-Marie 
Chesneau, Association Saint-gervais-sur-Couches-Jean-Yves Bernard, Asso le souffle de 
l’amitié – Christophe Nury, Curgy rando – Claude Chermain, Auteur – Yann Leroux, Gite la 
Cigogne – Maggy Thenard, Château de Vaux – Olivier Curie, Locoteam – Thierry-James 
Facquer, les attelages de l’Autunois.  

 
Excusés : 

- Marie-Claude BARNAY, Présidente de la CCGAM - Xavier DUVIGNAUD, CCGAM –Monique 
RAUX, CCGAM - Yolande FLECHE, CCGAM – Didier Devoucoux CCGAM – Alain 
D’ANGLEJAN, CCGAM - Eric Marchand, CCGAM- Olivier BARRE, Secrétaire-Michael 
Guijo,CCGAM- Emile Leconte,CCGAM -Didier Devoucoux, CCGAM- Emmanuel ROUCHER, 
CCGAM - Eric BERNARD, Café des Tilleuls- Marianne BAKKER : Camping La Bonne Vie - 
Gino BEVACQUA, Zuppa Zuppa - Mélanie Bouthière- Laure QUIVOGNE, Brasserie Le 
commerce- Jean Pierre VAUDE- Magali FASULO, Alcien en fête-Christophe Lethenet, éclat 
du Morvan. 

 
Pouvoirs :  
 

- Marie-Claude BARNAY 
- Mélanie Bouthière  
- Jean Pierre VAUDE 
- Christophe Lethenet 
- Jennifer Jacquet 
- Laure Quivogne  
- Karine Gilbert  
- Helena Snow 
- Duchesse Amélie de Magenta  
- Hélène Fortin  
- Pierre Bonnet 



 

 

- Christelle Bonnot  
Le quorum est atteint. L’Assemblée Générale peut délibérer valablement. 
 
Madame Bérengère Graillot présidente de l’association ouvre la séance et expose 
les différents sujets à l’ordre du jour.   
 
Ordre du jour :  

- Approbation du procès-verbal du 28/06/2022 
- Plan d’actions 2023 
- Proposition de budget prévisionnel 2023 
- Elections des membres du conseil 2023 
- Vote sur les adhésions 
- Questions diverses 
- Remerciements 

 
I. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 

28/06/2022 
 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le procès-verbal de l’AG du 28/06/2023 est approuvé à l'unanimité 
 
 

II. Plan d’actions 2023  

Le directeur de l’OT, Thibault Breuillé présente le plan d’actions pour 2023. 
Office de Tourisme sera ouverte 7j/7 de juin à septembre. Thibault Breuillé présente les idées 
sélectionnées pour le plan de communication 2023, avec des encarts dans Leven in Frankreich, 
Mamie Pétille, Sortir en BFC, JSL Programmatique, Essentielle sénior, Sport et Bien-être, RFM 
Podcast et radio, Fréquence +, Petit-Futé web, Fémina en version Papier, le calendrier des 
pompiers et une campagne Paris Gare de Lyon, Lyon Part-Dieux et gare du Nord. Pour la 
communication du service réceptif voyage, la plateforme TY-Win et Carpediem Privilèges vont 
étre utilisés pour mettre en avant les séjours. L’enveloppe pour la communication est évaluée 
à 39 310 euros. Concernant les salons:  Bruxelles, le randonneur, le SITV, Destination Nature, 
l’IFTM, le salon des incontournables, le workshop Mirabilla, le salon de agriculture, et le marché 
des voyages de groupes sont envisagés pour une enveloppe de 9 000 euros. Pour 2023, 12 
actions hors-les-murs avec les Incontournables 71 ainsi que 4 actions de promotion hors 
department sont prévues avec l’UDOTSI71. Les actions de promotion sur les marchés en 
Bourgogne seront reconduite. L’Office de Tourisme mettra également en place des stands 
d’infos lors des grandes manifestations du territoire. Des nouveaux audioguides sur Lucenay 
l’eveque et etang-sur-arroux veront le jour ainsi que un jeu de piste numérique sur Couches. 
L’application Whatizis sera également mise en place sur Autun grace à l’action du département 
de Saone-et-Loire. Dans les nouveautés de 2023, des nouveaux plans du territoire, des mags et 
des E-brochures seront réalisés. Un travail conjoint avec les équipes Verte de la GAM est en 
cours pour créer les nouveaux totems de depart de randonnée dans les villages. L’office de 
tourisme fait également peau neuve avec un nouvel espace boutique 100% GAM et des travaux 
d'optimisation énergetique du bâtiment.  A partir du 01 mars une nouvelle conseillère en 



 

 

séjours viendra completer l’équipe. En 2023, l’OTGAM continue son invéstissement dans les 
colletifs Itinérance et oenotourisme de la region, l’UDOTSI 71, le Pass Archéo, MASCOT, 
destination Bourgogne le Club et les Incontournables 71.   
 
Pas de remarque, pas de question  
 
Contre : 0 
Abstention : 0  
 
Le plan d’actions 2023 est approuvé à l'unanimité 
 
 
 

III. Proposition du budget prévisionnel 2023  
 
Thibault Breuillé, présente le budget prévisionnel de l’année 2023 :  
 
L’Office de Tourisme prévoit de générer un chiffre d’affaires de 102 575 euros grâce à 
la progression des ventes de marchandises et des prestations vendues. Concernant les 
ressources associatives, les montants des adhésions et des subventions sont estimés à 
344 680 euros pour 2023. 
Le coût des charges externes est évalué à 146 831€ et les charges de personnels de 219 
491€. En prenant en compte les différents éléments du compte de résultat prévisionnel 
2023, l’Office de Tourisme réaliserait un résultat d’exercice de 392€. Les grands pôles 
de dépenses sont réunis au sein des services extérieurs avec les différentes actions de 
communication, marketing, salons et l’embauche d’une conseillère en séjour 
supplémentaire et des avantages sociaux mis en place.  
 
Le commissaire aux comptes demande pourquoi les stocks boutique sont en négatif. La 
comptable indique que le problème de caisse de fin d’année 2022 a trompé les stocks 
et que les stocks rentrés en achat n’étaient pas à jour. Ce problème a été rectifié en 
janvier 2023 avec le nouveau logiciel de caisse, un inventaire complet a été réalisé.  
 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 Le budget prévisionnel 2023 est voté à l’unanimité. 

 
 

III. Elections des membres du conseil d’administration  

 

Deux postes étaient à pourvoir au sein du conseil pour trois candidatures ont été déposées.  

Candidatures : 

Yann Leroux : 18 voix 

Patrice Gaunet: 32 voix  



 

 

Anne Balazuc :28 voix  

Bulletin nul : 2  

Votants : 40  

Dépouillement : Sylvain Patru, Eric Meunier et Thibault Breuillé 

Anne Balazuc et Patrice Gaunet sont élus à la majorité des voix au conseil d’administration.  

 

 

IV. Vote sur les adhésions 2023 et 2024  

 

Le Conseil d’administration propose de garder les adhésions à 36 euros.  

Les adhésions 2023 et 2024 sont votées à 36 euros à l’unanimité.  
 

V. Questions  

Olivier Currie prend la parole pour savoir si l’Office pouvait pousser les Offices de Tourisme de 
Beaune et de Dijon à faire remonter son actvité sur leurs sites internet. Madame Pacaut et 
monsieur Breuillé, essayeront de contacter les OT mais sans garantie. Plusieurs échanges ont 
lieux sur les différentes maniféstations du territoire.  

 

 
Madame Bérengère Graillot, Présidente, clôture la séance.  
 
 
 


